
 

Avis de demande 
Nouveau point de vente au détail d’essence 

Borden-Carleton 
DP Murphy Inc. a soumis une demande de permis à la 
Commission, conformément à la Petroleum Products Act 
(loi sur les produits pétroliers), afin d’exploiter un nouveau 
point de vente au détail d’essence et de diesel, un dépanneur 
et un café, avec des bornes de recharge de véhicules 
électriques et au détail supplémentaires, qui seraient situés à 
l’intersection de la route Transcanadienne et du chemin Dickie 
(no de propriété : 686592). 
 
CONTEXTE 
Toute personne qui soumet une demande de nouveau point 
de vente au détail de produits du pétrole doit le faire 
conformément à l’article 20 de la Loi. 
 
CONSULTATION DE LA DEMANDE 
Une copie complète de la demande est disponible sur le site 
Web de la Commission, à irac.pe.ca/petrol/petroleum. 
 
FORMULATION DE COMMENTAIRES 
Toute personne désirant commenter la demande peut le 
faire en écrivant à la Commission au courriel ou à l’adresse 
ci-dessous. Les commentaires doivent être reçus d’ici 
16 h le vendredi 28 juillet 2023. 
 
INTERVENTION 
Toute personne ou organisation souhaitant intervenir dans 
le processus peut présenter une demande à la Commission 
pour obtenir le statut d’intervenante ou intervenant. La 
demande doit être faite conformément aux règles de 
pratique et de procédure de la Commission. Pour être prises 
en considération, les demandes d’obtention du statut 
d’intervenante ou intervenant doivent être reçues par la 
Commission au plus tard à 16 h le vendredi 
28 juillet 2023. 
 
Si la Commission détermine qu’une audience est nécessaire, 
un avis annonçant l’audience sera publié. Autrement, la 
Commission émettra une ordonnance concernant la 
demande qui sera publiée sur son site Web, à 
irac.pe.ca/petrol/petroleum. 
 
COMMENTAIRES ÉCRITS 
Allison MacEwen 
Commission de réglementation et d’appels 
de l’Île-du-Prince-Édouard 
C.P. 577 
Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard)  C1A 7L1 
Tél. : 902-892-3501 
Sans frais à l’Île : 1-800-501-6268 

http://www.irac.pe.ca/petrol/petroleum/
https://irac.pe.ca/wp-content/uploads/rulesofpracticeandprocedure-hearings.pdf
https://irac.pe.ca/wp-content/uploads/rulesofpracticeandprocedure-hearings.pdf
http://www.irac.pe.ca/petrol/petroleum/


 Courriel : amacewen@irac.pe.ca 
 
FAIT à Charlottetown, ce 27e jour de juin 2023. 


